
Les mesures transitoires prévues dans lActe
d'adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie
à l'UE, en vigueur jusqu'au 1"' janvier 20L4,
empêchent les Roms bulgares et roumains de
s'installer en France pour plus de trois mois
s'ils n'ont pas de travail. De ce fait, ils doivent,
pour occuper un emploi salarié en France, ob-
tenir une autorisation de travail et posséder
un ütre de séjour. Ces mesures limitent leur
accès à l'emploi, et donc à des ressources ré-
gulières, mais aussi au logement, favorisant
les installations temporaires dans des habitats
précaires et insalubres.

Plusieurs textes européens et français pré-
voient pourtant l'accès au logement des po-
pulations vivant dans de telles condiüons. Les
Roms peuvent se prévaloir de ce principe, érigé
en droit fondamental et « garanü par l'Etat à
toute personne qui, résidant sur le territoire
fronçois de foçon régulière (...), n'est pos en
mesure d'y occéder por ses propres moyens ou
de s'y maintenir »1.
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A. Au niveau
de l'Union européenne

llUnion européenne se contente de reconnaître
« le droit à une aide sociale et à une aide au lo-
gement desünées à assurer une existence digne
à tous ceux qui ne disposent pas de ressources
suffisantes » (arücle 34 de la Charte des droits
fondamentaux, repris dans le traité de Lisbonne
à l'article ll-94).

Dans l'état actuel de l'exercice des compé-
tences communautaires, il n'existe pas de po-
litique européenne du logement. lJobjectif de
faire respecter le droit au logement reste de la
responsabilité des Etats membres.

B. Au niveau
du Consei! de l'Europe

La Charte sociale européenne prévoit, à son
article 31-, que :

<< En vue d'assurer l'exercice efrecfif du droit au
logement, les Porües [gouvernements signa-
taires et membres du Conseil de l'Europe, ndr]
s'engagent à prendre des mesures desünées :

L. à favoriser l'accès au logement d'un niveau
suffisont;
2. à prévenir et ù réduire l'état de sans-abri en
vue de son éliminoüon progressive ;
3. à rendre le coût du logement accessible oux
personnes qui ne disposent pas de ressources
suffisantes >»2.

Le Conseil de l'Europe peut condamner les Etats
membres qui mettent en æuvre des politiques
discriminatoires concernant l'accès au loge-
ment, notamment envers les minorités. ll peut
également le faire à l'égard d'un Etat membre

l Loi n'2OO7-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au

logement opposable, article 1.

2 Charte sociale européenne révisée, 1996.
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qui n'aurait pas pris les mesures nécessaires en
maüère de droit au logement.

L. Recours auprès du Comité européen des
droits sociaux.
En cas de non respect par un Etat de ses obli-
gaüons en matière de droit au logement, il est
possible d'émettre une réclamation collec-
tive, comme cela a déjà été fait à l'initiaüve
du mouvement ATD Quart Monde à l'encontre
de la France, auprès du Comité européen des
droits sociaux. Dans cette affaire, la France a

été condamnée pour << non opplicaüon (...) des
engogements énoncés dans lo Charte sociale
européenne révisée concernont le droit ou lo-
gement des personnes vivont dans une situo-
üon de grande pouvreté »»3.

2. Recours auprès de la Cour européenne des
droits de l'Homme.
Si un Etat membre du Conseil européen ne res-
pecte pas les différentes mesures adoptées au
sein de ce derniel un particulier peut saisir la
Cour européenne des droits de l'Homme pour
faire valoir ses droits (voir l'affaire Connors c.

Royaume-Uni, requête n' 667 46/OL\.

A. L' hébergement d'u rgence

> Principes

Toute personne peut solliciter l'accueil en
structure d'hébergement d'urgence, en télé-

phonant au 115. Une seule condition pour pou-
voir bénéficier des hébergements d'urgence :

donner son nom. ll n'est pas nécessaire de
prouver son identité, d'indiquer sa naüonalité
ou de présenter un ütre de séjour. Alors qu'au-
paravant, les attributions de places devaient
être renouvelées toutes les deux à trois nuits,
depuis mars 2009, l'article L.345-2-3 du Code
de l'action sociale et des familles permet à un
individu de rester en foyer « jusqu'èt ce qu'une
orientaüon lui soit proposée »>.

> Recours

En cas de non respect de cette disposition par
l'administration, on pourra faire contester par
un avocat la fin de prise en charge en struc-
ture d'accueil.

B. Le droit à !'hébergement
opposable

> Principes

Au Ler janvier 2OO8,l'accès à un logement4 dé-
cent et indépendant est devenu une obligation
de résultat garantie par l'Etat. Cette obligaüon
concerne aussi le droit à l'hébergement.

3 Comité européen des droits sociaux, réclamaüon
collective n" 3312006,1er février 2006, Mouvement
international ATD Quart Monde v. France.

4 http : I / www. ro m e u ro pe .org / IMG / p df / Fich e_p ra-

tique_DALO-2.pdf
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> Recours

Si la personne ayant demandé un héberge-
ment ne reçoit pas de réponse, elle peut saisir
la commission de médiation Dalo, au moyen
d'un formulaire à reürer en préfecture ou à té-
lécharger sur le site service-public.fr.

Afin d'éviter que le formulaire de demande
d'hébergement Dalo ne soit rejeté, il faudra
veiller à garder une trace de chaque démarche
effectuée en vue de l'hébergement.

C. Le logement, un droit
à valeur consütutionnelle

> Principes

Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n"
94-359 DC du 19 janvier 1995, a considéré que
<< lo possibilité pour toute personne de dispo-
ser d'un logement décent est un objecül de
valeur consütuüonnelle », qui découle du prin-
cipe de sauvegarde de la dignité de la pe.rsonne
humaine contre toute forme de dégradation,
prévu par le Préambule de la Consütution de
L946.

Dans sa décision n'93-325 DC du 13 août 1993,
le Conseil constituüonnel avait par ailleurs af-
firmé que « les étrongers jouissent des droits
à la protection sociale, dès lors qu'ils résident
de manière stable et régulière sur le territoire
français ; qu'ils doivent bénéficier de l'exercice
de recours ossuront lo gorantie de ces droits et
libertés ». -2L-

Ainsi, le Conseil ne limite pas la portée du droit
au logement en fonction de critères de naüo-
nalité ou de situaüon administrative ; seules
comptent ta régularité et la stabilité du séjour
en France.

> Recours

En cas de violation, des recours pourront être
faits devant les tribunaux administratifs et
cours administratives d'appel. Une fois toutes
les voies de recours épuisées, le Conseil d'Etat
pourra être saisi.

) Tribunal administratif de Toulouse, déci-
sion n' O7O3t84 du 1"' mars 2011 : << l'occès
au disposiüf de veille sociale (...) est exclusive-
ment subordonné au foit que les demandeurs
connaissent de graves difficultés, notomment
économiques et de logement, quelle que soit
leur notionolité et leur situotion ou regord de la
législotion sur les étrongers >».

D. Le droit au logement
opposable

> Principes

La loi du 5 mars 2007 instaure le droit au lo-
gement opposables, qui met en place le prin-
cipe selon lequel << toute personne ou famille
éprouvant des difficultés parüculières, en roi-
son de l'inadoptaüon de ses ressources ou de
ses conditions d'existence, peut faire valoir son
droit à un logement »>6.

La loi prévoit des conditions d'éligibilité pour
être déclaré prioritaire et en situation d'ur-
gence :

- ne pas avoir reçu de proposition adaptée à sa
demande de logement dans le délai fixé par le
code de la construction et de l'habitation (ar-
ncle 44L-L-4) ;
- être dépourvu de logement;
- être menacé d'expulsion sans relogement;
- être hébergé ou logé temporairement dans
un établissement ou logement de transition ;

- être logé dans des locaux impropres à l'habi-
taüon ou présentant un caractère insalubre ou
dangereux;
- être logé dans des locaux non décents ou su-
roccupés, pour une personne handicapée, ou
ayant à sa charge au moins un enfant mineur
ou une personne handicapée.

5 http ://www. ro meu ro pe. o rg/ IMG / pdf / esh_20 1 1_
gu ide_p rati q ue_loi_d a I o-2. pdf
6 Guide Dalo, Mon droit ou logement opposable, Fonda-
tion Abbé Pierre, janvier 2011.
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La loi Dalo devrait donc permettre aux Roms de
Roumanie et de Bulgarie d'accéder à un loge-
ment salubre et décent. Or, pour être éligible,
il est nécessaire d'être de nationalité française
ou, pour les étrangers, de disposer d'un droit
ou d'un ütre de séjour en cours de validité.
Dans le cas des Roms, tant que les mesures
transitoires frappant les ressorüssants rou-
mains et bulgares s'appliquent, cela n'est pas
possible.

> Recours

Pour une personne prioritaire, si aucune so-
luüon d'hébergement n'est proposée par le
préfet dans le délai prévu par la loi, un recours
Dalo pourra être déposé auprès du juge admi-
nistratif. Si la personne est déclarée non prio-
ritaire par la commission de médiation Dalo,
ou que cette dernière ne répond pas dans le
délai imparti, on pourra envisager un recours
gracieux, ou contester la décision de la com-
mission auprès du juge administratif, par une
procédure Dalcom.

Pour le détail de ces démarches, se reporter
aux fiches praüques consultables sur le site
du collectif Romeurope (romeurope.org) et le
Guide Dalo, édité par la Fondation Abbé Pierre.

Tant pour l'hébergement que pour l'accès au
logementT, le constat est le même : les Roms vi-
vent dans des conditions d'existence indignes, la
plupart du temps des bidonvilles ou des squats.
Leurs conditions de logement et d'habitat rejoi-
gnent celles des populaüons pauvres. Obtenir
un logement « digne » relève le plus souvent
de l'i m possi ble8. La ci rcu laire i ntermi nistériel le
(NOR lNTKL233053C du 26lOBl2Ot2\ est re-
lative à l'anticipation et à l'accompagnement
des opérations d'évacuaüon des campements
illicites. [installation d'un campement devrait
immédiatement enclencher un diagnosüc de
la part des autorités. Lors de cette phase, il est
prévu d'établir un dialogue avec les associa-
üons acüves sur le campement. ll faudra donc
veiller à concourir activement à ce diagnostic,
et même à demander d'en être le responsable.

> Le bidonville

La réalité est que les Roms s'établissent sur les
friches urbaines ou rurales, publiques ou pri-
vées, y installent des bidonvilles en construi-

sant des cabanes de fortune, ou logent dans de
vieilles caravanes. Un sol vacant est accessible :

il n'en est pas moins, en droit, interdit, pour
des occupants sans droit ni titre.

> Le squot

lls peuvent aussi s'installer dans des squats,
immeubles vétustes publics ou privés. Dans
ce cas encore, il s'agit d'installations illicites
dont ils sont le plus souvent expulsés à plus ou
moins long terme.

Le recours par les familles roms aux squats et
aux bidonvilles constitue une occupation par
défaut, liée au manque d'hébergements et de
logements accessibles aux personnes à très
faibles revenus, aux blocages administraüfs à

l'entrée dans les hébergements sociaux, mais
aussi à l'impossibilité faite aux populations
roms d'accéder au marché du travail. Pour mé-
moire, les mesures transitoires ont été prolon-
gées jusqu'au l"er janvier 20t4.

> Etat sanitaire et hygiènes

Les municipalités ont vis-à-vis de ces popula-
üons un certain nombre d'obligations, surtout
s'il s'agit de terrains ou de squats municipaux :

- l'accès à l'eau est un droit reconnu, réaffir-
mé par le colloque de Marseille (mars 2Ot2).

7 http ://www. ro m e u ro pe.o re / IMG I pdf I Ra p po rt_ha bi-

tat_lDF_DEF-2.pdf
8 htt p ://www. h a b ite r. o rglw p-co nte nt/u p I o a d s/ Lh a b i-
tat-Précai re-à-Lyon.-Eclai rages-septem bre-2008. pdf
t http ://www. ro meu ro pe. o re / IMG I pdf I GU I D E_RO-

MEUROPE_DEF-2.pdf - page 10.
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Le Conseil d'Etat affirme comme objectif de
<< Raccorder toute la population à l'eau et à l'as-
soinissement >>.

llaccès à l'eau potable et aux équipements sa-
nitaires de base est devenu un droit humain de-
puis une résoluüon de l'Onu de juillet 2OLOlo ;

- le ramassage des déchets;
- l'accès aux sanitaires.
ll convient de s'adresser aux mairies pour ob-
tenir l'accès à l'eau, à des sanitaires et à des
douches ainsi que la mise à disposition de
bennes à ordures régulièrement relevées.

> Les expulsions

Ces populations supportent constamment une
politique d'intimidation et de harcèlement vi-
sant à des expulsions violentes faisant régner
un climat de haute insécurité, totalement dés-
tabilisant, au sein des famillesll.

- Les démarches et les procédures en cas
d'expulsionl2
Les occupants sans droit nititre d'un immeuble
ou local d'habitation, ou d'un terrain, ont des
droits malgré l'illégalité de leur situation13.
La situaüon diffère quelque peu, selon qu'il
s'agisse d'un terrain ou d'un squat.
Le propriétaire ou la police ne peuvent pas

expulser les personnes installées sur les lieux
sans une décision de jusüce préalable (arücle
61 de la loi du 9 juillet 1991).
A noter que la trêve hivernale n'est pas appli-
cables aux occupants sans droit, niütre.
Toutefois, il faut relever deux excepüons, pour
lesquelles une décision de justice n'est pas né-
cessaire : le flagrant délit, qui octroie un délai
de 48 heures au propriétaire, et l'arrêté de pé-
ril imminent, qui permet au maire de prendre
un arrêté de mise en demeure d'évacuer les
lieux. En cas d'extrême urgence, le recours à la
force publique est possiblela.

La loi d'orientation et de programmation pour
la performance de la sécurité intérieure (Lo-
ppsi, 10 mars 20L1) a encore durci la situation,
même si le Conseil consütutionnel en a censu-
ré treize arüclesls.

Toute expulsion doit donner lieu à reloge-
ment, ce qui n'est presque jamais le cas. Le

plus souvent, la proposition d'hébergement en
hôtel ou en accueil d'urgence n'est valable que
pour quelques jours, et se situe loin du lieu de
vie précédent.

Divers jugements ont reconnu ces habitats
comme étant les logements des familles, et
ont considéré leur destrucüon comme une at-
teinte au droit au respect de la vie privée et fa-

miliale, pouvant ainsi entraîner des demandes
d'indemnités.
Aussi, le collecüf Romeurope recommande-t-
il de prendre des photos des biens des Roms,
avec leur accord, afin de jusüfier ces demandes
d'indemnités en cas de destruction de leurs
lieux de vie.

> Le logement d'insertion

Des solutions moins précaires sont parfois ac-
cessibles aux Roms qui réussissent à obtenir un
travail et un ütre de séjour ; ces soluüons re-
présentent une très peüte minorité.

- Le village d'inserüon16

Ces dispositifs spécifiques d'hébergement
provisoire et temporaire ont été mis en place

dans quelques rares communes à l'initiaüve
de l'Etat et de municipalités volontaires pour
la prise en charge de familles présentes sur
leur territoire, en bidonville ou squat, souvent

L0 Résoluüon n" 64/292 de lAssemblée générale des

Nations unies du 28 juillet 2010.

1 t http ://www. ro m eu ro pe .ore I IMG / pdf /O RS-Ra ppo rt-
Rroms.pdf - page 65 chapitre 2.3

t2 http: / / www. ro m e u ro pe.o rgll MG/pdf/Fich e_p rati-
q u e_-_d e m a rc h e s_e n_ca s_d_ex p u I s i o n_1_. pdf

1 3 htt p ://www. h a b ite r. o rglw p-co nte nt/u p I p a d s/ KitAc-

tion.pdf
14 http ://www. ro meu ro pe. orgll M G/pdf/M E M O-20ex-
pulsion_20ao_C3_BBt_202O7O _2O _282 _29. pdf

15 http :/www. ro meu ro pe. o rel IMG / pdf / le-Co n-

sei l_constituüon nel_censu re-1-a rücle-90_de_la_Lo-
ppsi_2_LF.pdf

16 hüp://www. reseau-terra.eu/arüc1e947. htm I
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parallèlement à leur évacuaüon. Une sélec-
üon des personnes accueillies a souvent été
effectuée de manière très discutable par les
pouvoirs publics, laissant surtout une grande
majorité de Roms sans soluüon. Ces « villages
» sont parfois accompagnés d'une convenüon
Mous (Maîtrise d'æuvre urbaine et sociale)
conclue entre la préfecture, la municipalité et
une entreprise d'insertion sociale, afin d'as-
surer théoriquement un accompagnement
et un suivi des familles accueillies. Elles sont
ainsi prises en charge dans un habitat décent
en vue d'un accès à l'emploi et d'un titre de
séjour, avec une scolarisaüon des enfants et
souvent des acüons d'alphabétisaüon des
adultes. Ces « villages » sont l'objet de nom-
breuses contestaüons, à la fois de la part des
Roms et aussi des associations, en raison de
leurs condiüons sélectives initiales de mise en
æuvre et de règles de foncüonnement trop
souvent très strictes et contraignantes, inac-
ceptables dans tous les autres dispositifs d'in-
serüon par le logement.

- Le logement de transitionlT
Par « logement de transiüon », il convient no-
tamment d'entendre les logements des parcs
privés et publics loués à certains organismes
(associations déclarées et centres commu-
naux d'acüon sociale) afin d'être sous-loués
à titre temporaire à des personnes en diffi-
culté, en application des articles L. 353-20 et
L. 442-8-L du Code de la construction et de
l'habitaüon. La relation entre le propriétaire
et l'occupant, grâce à l'intervention d'un
üers pouvant assurer les actions d'insertion
et de suivi les plus adaptées à la situation du
ménage, est ainsi sécurisée et permet une
transition vers le statut de locataire. Le co-

mité de suivi de la mise en æuvre du droit au
logement opposable, dans un avis du 24 iuin
2008, a d'ailleurs acté le fait qu'un logement de
transition est un «« logement dans lequel l'oc-
cupdnt ne peut pas rester durablement cor il o
vocaüon à consütuer une étdpe vers le loge-
ment de droit commun n (Sénat - 2008-L1-20
- Réponse ministérielle n'02354).

- Système intégré d'accueil et d'orientaüon
(srAo)

Le SIAO est une plateforme unique visant à

coordonner l'ensemble des acteurs locaux de
l'hébergement et du logement. ll a pour but
de favoriser la transition de l'urgence vers l'in-
sertion et garanür la fluidité vers le logement
grâce à une coordinaüon de partenaires plus
nombreux : CHRS, associaüons intervenant
dans le logement, bailleurs et collectivités ter-
ritoriales.
ll existe deux SIAO : le SIAO urgence et le SIAO
inserüon. Les orientaüons via le SIAO urgence
devraient à terme pouvoir se faire par des bé-
névoles. En temps voulu, des formaüons se-
ront dispensées aux bénévoles responsables et
accom pagnateu rs identifi és.

Partenoires à contocter ;

- Acüon pour l'insertion sociale pour le loge-
ment (Alpil);
- Fondaüon Abbé Pierre;
- Emmaüs Coup de main ;
- ll5juridique.org.

17 http ://wwwse nat.f r/q uesti o ns/ba se I 2007 /
qSEQ071102354.html
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